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1.  Bases légales 

3 

Art. 78 de la Constitution fédérale 

 
 

Loi fédérale sur la protection de la 
nature et du paysage (LPN) et 

Ordonnance concernant l‘inventaire 
fédéral des paysages, sites et 
monuments naturels (OIFP) 

 
 

Inventaire fédéral des paysages, sites 
et monuments naturels (IFP) 



4 catégories d‘objets 
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Berner Hochalpen und 
Aletsch-Bietschhorn-
Gebiet (IFP 1507, 1706) 

Le Chasseral (IFP 1002) Oberengadiner 
Seenlandschaft (IFP 1908) 

Pfluegstein ob 
Herrliberg (IFP 1419) 

1. Paysages 
uniques 

2. Paysages typiques 
de la Suisse 

3. Paysages de détente 4. Monuments 
naturels 



Compétences dans le cadre de l‘élaboration de l‘IFP 

• Conseil fédéral: il établit, après avoir pris l‘avis des cantons, des 
inventaires d‘objets d‘importance nationale; les critères ayant 
déterminé le choix des objets seront indiqués dans les inventaires 

  Les inventaires ne sont pas exhaustifs, ils sont régulièrement 
examinés et mis à jour (art. 5 LPN) 

 

• DETEC: description et représentation cartographique des objets 
ainsi que motifs de leur importance nationale (art. 2 OIFP) 
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Description des inventaires 

 

 

6 



2.  Révision de l‘OIFP 

Critiques de l‘ordonnance actuelle: 

• manque d‘efficacité 

• manque de clarté des objectifs de protection 

• travail de concrétisation coûteux et difficile pour les autorités d‘application 

 

Projet de révision de l‘OIFP du 8 janvier 2014 

• 13 articles et 2 annexes  

• pas de changement de portée juridique par rapport à l‘ordonnance actuelle 

• adoption initialement prévue pour le premier semestre 2015; seconde 
consultation des offices concernés prévue prochainement et adoption de l‘OIFP 
révisée prévue encore en 2016  
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3.  Concepts de protection prévus par la LPN 
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Protection simple 
(art. 3 LPN) 

Protection renforcée: IFP 
(art. 6 LPN) 

 
 
 
 
 



Protection simple 

• Art. 3 al. 1 LPN : Les autorités, services, instituts et 
établissements fédéraux ainsi que les cantons doivent, dans 
l’accomplissement des tâches de la Confédération, prendre soin 
de ménager l’aspect caractéristique du paysage et des localités, 
les sites évocateurs du passé, les curiosités naturelles et les 
monuments historiques et, lorsque l’intérêt général prévaut, 
d’en préserver l’intégrité.  

• Pesée d’intérêts simple 
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Protection renforcée 

• Art. 6 LPN : L’inscription d’un objet d’importance nationale dans un 
inventaire fédéral indique que l’objet mérite spécialement d’être 
conservé intact ou en tout cas d’être ménagé le plus possible, y 
compris au moyen de mesures de reconstruction ou de remplacement 
adéquates. 

 Lorsqu’il s’agit de l’accomplissement d’une tâche de la Confédération, 
la règle suivant laquelle un objet doit être conservé intact dans les 
conditions fixées par l’inventaire ne souffre d’exception que si des 
intérêts équivalents ou supérieurs, d’importance nationale 
également, s’opposent à cette conservation.  

• Pesée d’intérêts qualifiée 
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Deux concepts de protection prévus par la LPN 

Protection simple (art. 3 LPN) 

ménager l‘aspect 
caractéristique et en 
préserver l‘intégrité 

pesée d‘intérêt globale 

Protection renforcée 
(art. 6 LPN) 

conserver intact ou ménager le plus 
possible 

 pesée d‘intérêts qualifiée: 
• tâche de la Confédération 
• intérêts équivalents ou supérieurs 

d‘importance nationale 
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4.  Champ d‘application de l‘art. 6 LPN 

tâches de la Confédération (art. 2 LPN): 

• ouvrages et installations de la Confédération 
• octroi de concessions et d’autorisations 
• allocation de subventions pour des mesures de planification, des installations 

et des ouvrages 

selon la jurisprudence, ces tâches peuvent être assumées par les cantons, ex. 
octroi d’autorisations de défricher, de dérogations pour des constructions hors 
des zones à bâtir ou d’autorisations relevant du droit de la pêche 

le Tribunal fédéral a précisé que les inventaires fédéraux devaient être pris en 
considération non seulement dans l’accomplissement des tâches de la 
Confédération, mais également dans le cadre des tâches cantonales et 
communales; par conséquent, les cantons doivent tenir compte des inventaires 
fédéraux dans leur planification directrice 

en principe, protection renforcée à l’intérieur des limites de l’objet IFP, mais 
d’après la jurisprudence, une installation à proximité ou à distance de vue peut 
également porter atteinte à un objet IFP  
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5.  Les différentes altérations de l‘objet IFP 

En pratique, on distingue 3 types d’interventions: 

• interventions compatibles avec les objectifs de protection: ces mesures ne portent 
pas atteinte à l’objet et n’ont pas d’effet sur les objectifs de protection spécifiques aux 
objets 

 ex. abattage d’un arbre, démolition d’une grange 

• légères altérations: elles ne touchent pas la substance de l’objet et n’entrainent pas de 
dérogation à la règle selon laquelle les objets doivent être conservés intacts; elles n’ont 
qu’un faible impact sur l’objet 

 ex. défrichement d’une petite surface, installation de projecteurs pour illuminer deux 
des pics du Mont Pilate 

• altérations graves: il s’agit d’atteintes conséquentes, contraires aux objectifs de 
protection et auxquelles il sera impossible de remédier ; de telles atteintes ne sont 
admissibles que si elles sont justifiées, à titre exceptionnel, par un intérêt équivalent 
ou supérieur, d’importance nationale également 

 ex. exploitation d’une carrière qui porte de graves atteintes aux objectifs de protection 
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Interventions sur les objets inscrits à l‘IFP 

Condition: «tâche de la Confédération» 

Intervention sensible 
atteinte conséquente, contraire aux objectifs de 

protection et à laquelle il sera impossible de remédier 

Intervention minimale 
l‘atteinte aux objectifs de protection 

n‘engendre que des incidences 
minimes 

intérêts équivalents ou 
supérieurs 

d‘importance 
nationale 

aucun intérêt équivalent ou 
supérieur d‘importance 

nationale 

pesée des intérêts aucune pesée des intérêts 

admission 
év. avec 

conditions et 
charges 

rejet rejet 

pesée des intérêts 
sous l‘angle du plus grand ménagement 

possible de l‘objet et prise en compte d‘une 
éventuelle addition d‘interventions 

minimes 

admission 
év. avec 

conditions et 
charges 

rejet 
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6.  Procédure et conditions d‘admissibilité d‘une 
 altération grave 

L’autorité de décision chargée d’examiner l’admissibilité d’une intervention procède en 
plusieurs étapes en répondant aux questions suivantes: 

1. L’intervention prévue constitue-t-elle une atteinte grave à l’objet IFP? 
 pour répondre à cette question, une expertise au sens de l’art. 7 al. 2 LPN s’avère 

souvent indispensable 
 afin de savoir ce que signifie l’obligation de conserver l’objet intact, il faut se référer à 

la description du contenu de la protection faite dans l’inventaire 

2. Le projet envisagé répond-t-il à un intérêt d’importance nationale? 
 l’approvisionnement du pays en roches de première qualité et la mise en place d’un 

réseau de télécommunication performant sont qualifiés d’intérêts d’importance 
nationale par la jurisprudence  

3. Le projet envisagé répond-t-il à une nécessité absolue ou existe-t-il des alternatives 
au projet? 

 la mise en place d’une conception nationale peut s’avérer indispensable et la priorité 
est accordée aux projets en dehors des objets IFP; une approche uniquement 
régionale est exclue même en cas de contraintes inhérentes au transport 
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7.  Jurisprudence relative à l‘autorisation  d‘exploitation de 
 carrières dans le périmètre d‘un objet IFP 

 l’approvisionnement du pays en roches dures de première qualité destinées à la construction et à 
l’entretien de voies de communication routières et ferroviaires répond à un intérêt national  

 la question de l’approvisionnement en roches dures doit être appréciée sur un plan suprarégional 

 si le projet est envisagé dans le périmètre d’un objet IFP, il n’est admissible que si 
l’approvisionnement du pays en roches dures de première qualité ne peut être garanti d’une autre 
façon; en d’autres termes, le projet doit répondre à une nécessité pour être autorisé 

 l’implantation des sites d’extraction de roches dures doit faire l’objet d’une organisation à long 
terme entre les autorités fédérales et les cantons concernés sur le plan national, résultant d'une 
concertation qui tient compte des autres intérêts en présence et qui intègre en particulier la 
recherche de sites en dehors des périmètres d’objets portés à l’IFP   

 des contraintes inhérentes au transport ne justifient pas l’autorisation d’exploiter une carrière 
dans chaque région  

 l’approvisionnement d’une région en gravier répond à un intérêt national étant donné que 
l’approvisionnement du pays repose sur l’approvisionnement des régions  

 un intérêt supérieur d’importance nationale justifiant une atteinte grave à un objet protégé ne 
peut être admis facilement  

 une atteinte grave à un objet IFP ne saurait être tolérée que si l’approvisionnement d’une région 
ne peut être garanti autrement  
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8.  IFP – un obstacle à l’exploitation de carrières ? 

Non, il ne l’est pas, car l’exploitation de carrières en présence d'un objet 
IFP peut être autorisée si les conditions suivantes sont remplies :  

• l’exploitation de la carrière répond à un intérêt national équivalent ou 
supérieur à la conservation de l’objet protégé ; 

• l’obligation de ménager l’objet le plus possible est respectée, soit : 

 il n’existe pas d’alternatives au projet envisagé sur des sites en 
dehors des périmètres des objets IFP ; 

 le projet répond à une nécessité absolue et aucune alternative 
moins dommageable pour le site ne peut être envisagée ; 

 la nécessité du projet en question se fonde sur une conception 
nationale ; 

 des mesures de protection, de reconstruction ou de 
remplacement adéquat seront prises. 
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